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Arrete n° 028/MDR/DEP du 27 fevrier 2001, portant crfa. 
tion et attributions du Comite de pilotage (CP) du Programme 
de developpement des services financiers ruraux (PDSFR). 

Le ministre du developpement rural, 

Vu la Constitution ; 

Vu le decret n° 005-99/PRN du 31 dccembre 1999, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le dccret n° 2000-001/PRN du 5 janvier 2000, portant 
composition du Gouvemement ; 

Vu le dccret n° 2000-147/PRN/MDR du 5 mai 2000, deter­
minant Jes attributions du ministre du developpement rural ; 

Vu le decrct n° 2000-202/PRN/MDR du 10 juillet 2000, por­
tant organisation du ministere du developpement rural ; 

Vu le decret n° 98-060/PRN du 19 mars 1998, portant crea­
tion, attributions et composition des structures de pilotage des 
projets et programmes ; 

Vu le proces-verbal de negociations, en date· d~ 5 avril 2000, 
relatifa un pret de Fonds au Gouvemement de la Republique du 
Niger destines a financcr une partie des coilts du programme de 
developpement des services financiers rurnux ; 

Vu l'accord de pret sur le Programme de developpcmcnt des 
services financiers ruraux signe entre la Republique du Niger ct 
le Fonds international de dcvcloppement agricolc (FIDA) en date 
du 8 decembre 2000. 

Vu l'arrcte n° 027/MDR/DEP du 27 fevrier 2001, portant 
creation ct organisation du Programme de developpement des 
services financiers ruraux (PDSFR). 

Arrete: 

Article premier - II est cree un Comite de pilotage (CP) du Pro­
gramme de developpement des services financiers ruraux (PDSFR). 

Art. 2 - Le Comitc de pilotage a pour mission d' assurer 1 'orien­
tation strategique du Programme, en consultation avec le Fonds 
international pour le developpement agricole (FIDA) ct !es autres 
bailleurs de fonds et d'en garantir l'adequation avec Jes objectifs 
du Programme. 

11 assurera, entre autres : 

- !'approbation des Programmes de travail et des budgets an­
nuels (PTBA) ; 

- la preparation et la participation aux travaux d'examen in­
ter-cycles ; 

- !'approbation de la strategic definie pour le second et troi­
sieme cycles du Programme ; 

- la selection des systemcs financiers decentralises a appuyer 
aux moyens de contrats-plans ; 

- le pouvoir de decision des appuis accordes par le Programme 
(<hors plan». 

Art. 3 - Le comite de pilotage du PDFSFR est compose de : 

Co-presidents : le secretaire general du rninistere du develop-
pement rural et le secretaire general du ministere des finances ; 

Membres: 

- le secretaire general du ministere du plan ; 

• le representant de la Banque centrale des Etats de I' Afi'i­
que de I'ouest (BCEAO); 
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_ trois (3) reprcsentants de !'association des professionnels 
de Ja microfinance ; 

_ un representant des systemes financiers decentralises ; 

_ quatre {4) representants des usagers des SFD dont un mini­
mum de deux (2) representantes des groupemcnts feminins ; 

_ un represcntant de !'association des professionnels des ban­
qucs en tant qu'observateur (sans droit de vote) ; 

_ un ou plusieurs rcpresentants des bailleurs de fonds en tant 
qu'observateur (s) sans droit de vote. 

Conformement a !'article 7 de l'arrete n° 027/MDR/DEP du 
27 fevrier 2001, le Comite de pifotage scra preside sur la base 
d'une altemance annuel!e. 

Art. 4 - Le Comite de pilotage se reunit au moins deux (2) 
fois par an sur convocation de son president. 

II peut se reunir en session extraordinaire autant de fois que 
la situation l'exigerait. 

Toutes Jes deliberations et les decisions prises par le Comite 
de pilotage ou ses instances dcleguees feront l'objet de proces 
verbaux rendus publics a !'ensemble des partenaires. 

Art. 5 - Lors de ses deliberations, le Comite peut faire appel, 
sans voix deliberative, a la participation des representants des 

structures su i vantes : 

- ] 'association des professionnels des banques ; 

- lcs rcpresentants des bailleurs de fonds intemationaux ac-
tifs dans le secteur de la microfinance. 

Le Comite peut faire appel a toute autre personne physique 
ou morale dont ii jugerait l 'appui necessaire a l'accomplisse­
ment de sa mission. 

Art. 6 - Le secretariat du Comite de pilotage est assure par Jc 
directeur de !'unite de gestion du Programme qui est par ailleurs 
charge de la preparation technique et materielle des rencontres 
du comite. 

Chaque session du Comite de pilotage est sanctionnee par 
un proces verbal signe par le secrctaire et vise par le president 
du Comite. 

Art. 7 - Les frais lies aux activitcs du Comite de pilotage 
sont pris en charge par le Programme. 

Art. 8 - Le secretaire general du ministere du developpcment 
rural est charge de ['application du present arrete qui Sera publie 
au Journal Officiel de la Republique du Niger. 

Wassalke Boukaty. 


